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DE LA VIANDE P. 8

B
im

es
tr

ie
l n

°7
4 

• 
ja

n
vi

er
-f

év
ri

er
 2

01
0 

• 
1 

€

rtisans
RETROUVEZ DANS CE NUMÉRO TOUTE L'INFORMATION DE VOTRE CMALE MONDE

DES

ARTISANS, UTILISEZ 
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www.mnra.fr

Préparer votre retraite, vous doter d’une complémentaire-santé 

sur mesure, protéger vos proches quoi qu’il arrive : 

c’est maintenant qu’il faut prévoir, maintenant qu’il faut prendre 

les bonnes décisions. Maintenant, alors que vous avez mille autres 

choses à faire, parce qu’être artisan, indépendant, c’est avoir 

toujours mille choses à faire.

 
Créée par les artisans, pour les artisans et les indépendants, 

la MNRA a construit tout son engagement 

autour de solutions et de services adaptés à vos besoins.

 
Retraite, Santé, Prévoyance : 

vous pouvez vraiment demander aux conseillers de la MNRA 

de s’en occuper avec vous, pour vous.

RETRAITE, SANTÉ, PRÉVOYANCE

0810 66 66 72

Presse MNRA_CMA94_210x297.indd   1 20/11/09   13:51



É DITO

EEIIRRLL : llaa ffiinn ddee ll’’ééppééee 
de Damoclès ? »

Lors d’un déplacement à
la Chambre de métiers et de l artisanat la Chambre de métiers et de l’artisanat

d’Alsace, le 3 décembre 2009, François 
Fillon avait évoqué la création 
d’un dispositif de protection du
patrimoine personnel pour les artisans 
ayant créé une entreprise individuelle
pour janvier 2011. Cette proposition
a été présentée lors du Conseil 
des Ministres du 27 janvier dernier.

On ne peut que se féliciter de la
création d’un véritable statut pour
les entrepreneurs en nom propre 
qui répond à une revendication de 
l’artisanat très ancienne (plus de 20 ans).
Les artisans concernés pourront affecter 
une partie déterminée de leurs moyens 
matériels et financiers au patrimoine
de l’entreprise. En cas de défaillance, 
seul le patrimoine affecté sera le gage
des créanciers.

Ce nouveau statut qui libère
l’investissement et répond à la
préoccupation des fonds propres 
dans les entreprises artisanales devra 
être accompagné par l’adaptation
du financement des entreprises par
les banques et le renforcement
des garanties par des établissements 
de type Siagi, Oseo, Socama.

On promettait un grand succès à la loi 
de 1985 portant création de l’EURL.
Ce statut n’a séduit que 5 % des 
entrepreneurs individuels à ce jour. 
Cette annonce du Premier Ministre
est une avancée pour les artisans
à qui l’on donne des protections
et une souplesse supplémentaires.

Reste à voir comment les tiers
et les créanciers recevront ce signal 
au moment d’offrir des prêts ou d’établir
de nouvelles relations commerciales.

Yves Petitjean
Président de la CMA
de la Gironde
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La CMA propose un programme complet 
englobant enjeux de l’éco-construction, 
réglementations thermiques, fonctionnement 
thermique du bâtiment, notions techniques, 
etc. P.37

■ PRATIQUE
34  ANNUAIRES PROFESSIONNELS 

vigilance
35  LES SOLUTIONS pour gérer sa paye

■ FORMATION
36   FORMATION CONTINUE le 

catalogue nouveau est arrivé
37  LA FORMATION éco-habitat pour 

les conjoints et collaborateurs

■ MÉTÉO
38  BRÈVES et tableau de bord

■ TEST
39  OÙ EN ÊTES-VOUS en matière 

de développement durable

■ FORUM
40  DÉBAT droit de réponse 

de la fédération des bouchers 
de l’Aisne

P RATIQUE

■ INITIATIVES
41  INTERACTIVITÉ 

artisans: utilisez les réseaux du web

■ PRESTIGE
42  FRANCK TRESSENS fabriquant 

de malle cousue main

■ INITIATIVES
44  PARCOURS DU SECONDAIRE 

booster l’apprentissage
  POUR AIDER LES JEUNES 

un espace accueil orientation
46  ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES, 

élections au CIDUNATI Gironde

R EGARDS

Si la recette à base d’amandes caramélisées 
est restée un mystère, les produits Mazet 
s’exportent aujourd’hui aux quatre coins 
du monde. P 28

■ STYLE DE VIE
14  J’AI CHOISI de travailler en famille
16  JE SUIS FIER de perpétuer la tradition 

familiale

■ ÉCLAIRAGE
17  MARKETING tenir ses prix contre 

la crise
19  GESTION FINANCIÈRE tous les coûts 

bas sont permis
20  TECHNIQUES DE « PRICING » 

à la recherche du tarif magique
22  NÉGOCIATION osez le négoce

■ 1 JOUR AVEC…
24  UN TOILETTEUR CANIN un métier 

qui a du chien

■ RÉUSSITE
28  MAZET CONFISEUR le bon goût 

d’autrefois

S TRATÉGIES

D OSSIER
FAIRE LE CHOIX DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
Si dans certains domaines, 
la réglementation oblige les 
entreprises à s’y mettre, dans 
d’autres, les artisans hésitent 
encore. Si vous en faites partie, 
les témoignages de vos 
pairs et les conseils des 
experts achèveront 
peut-être de vous 
convaincre.
P. 29

Coup de projecteur sur l’action de la SIAGI 
et d’Ubifrance en faveur des Entreprises 
du Patrimoine Vivant. P 4

■ ÉVÉNEMENT
4  PREMIÈRE RENCONTRE NATIONALE 

DES ENTREPRISES DU PATRIMOINE 
VIVANT le savoir-faire des entreprises 
récompensé

■ ACTUALITÉS
6  DANS CHAQUE ARTISAN, un artiste 

veille !
7  SEMAINE NATIONALE DE L’ARTISANAT 

communiquez sur le web !
8  AIDES AUX FILIÈRES 

valoriser les métiers de la viande
12  LA CPAG récompense les apprentis
13  LE CONCOURS des Fleurons d’or 

du patrimoine 2009

P ANORAMA

La CMA propose un programme complet

QQ
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vénement

«L
es grandes entreprises 
n’ont rien à vous envier. 
Vous portez beaucoup en 
termes de savoir-faire, de 

techniques, de tradition, d’excellence, 
d’histoire. » C’est en ces termes 
élogieux qu’Hervé Novelli, secrétaire 
d’État chargé du Commerce et de 
l’Artisanat, a entamé la rencontre 
des 672 entreprises du patrimoine 
vivant (EPV). Une première en 
France, organisée au ministère de 
l’Économie par l’Institut supérieur 
des métiers (ISM) le 18 novembre 
dernier. L’objectif ? Au-delà de la 
reconnaissance individuelle de 
chaque entreprise, la rencontre doit 
servir à les reconnaître de manière 
collective, à favoriser les synergies 
entre les entreprises labellisées et leur 
permettre de trouver les assistances 
techniques nécessaires en cas de 
difficultés ponctuelles. En effet, ces 
entreprises, maintenant labellisées 
depuis trois ans, ont besoin d’outils 
pour se développer et se positionner 
à l’international. L’événement a 
tourné autour de deux thématiques 
majeures : la promotion des EPV 
en France et à l’étranger et leur 
financement.

De l’argent et des marchés
Pour ce faire, le ministre a signé 
deux conventions : la première avec 
Ubifrance. Le but : accompagner et 
soutenir le développement à l’expor-
tation des entreprises du patrimoine 
vivant. Hervé Novelli souhaite leur 
faire « jouer un rôle moteur pour 

l’économie du pays car vous êtes la 
plus belle vitrine de la spécificité fran-
çaise ». Par ce partenariat, l’Agence 
française pour le développement 
international s’engage à les soutenir 
dans leurs missions de prospection 

individuelles et à leur fournir des 
outils d’information sur les marchés 
internationaux, cibles des EPV. Pour 
l’heure, ces dernières se contentent 
seulement des venues d’acheteurs en 
France et des Salons. La moitié des 
non-exportateurs souhaitent bénéfi-
cier d’un diagnostic-export.
Une deuxième convention a été 
signée avec la Siagi afin d’améliorer 
l’accès de ces entreprises aux finance-
ments nécessaires à la gestion de leur 
trésorerie et à leur développement 
commercial. Par ce biais, la société 
de caution mutuelle de l’artisanat et 

Les entreprises du patrimoine vivant ont la cote. La première rencontre 
a eu lieu au ministère de l’Économie le 18 novembre dernier. Coup 
de projecteur sur cette manifestation qui doit les aider à trouver 
des financements et à s’internationaliser.

PREMIÈRE RENCONTRE NATIONALE DES ENTREPRISES DU PATRIM   

Le savoir-faire des entrepri 
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  OINE VIVANT

ses récompensé
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des activités de proximité s’engage à 
trouver les financements adaptés à 
leurs besoins. Besoins qui seront ainsi 
calibrés et expertisés. D’autres outils 
seront également à leur disposition : 
mécanisme de pré-garantie pour les 
banques et assistance pour leurs pro-
jets de croissance. En matière d’ac-
compagnement, elles souhaitent en 
priorité être conseillées sur la straté-
gie commerciale à adopter.
Cette 1re Rencontre intervient à un 
moment charnière de la vie du label. 
Alors que 672 entreprises sont dis-
tinguées par le titre en France, le 

ministère souhaite accompagner la 
montée en puissance du dispositif et 
sa visibilité. « Il est important que 
ces entreprises labellisées, donc à fort 
potentiel, du fait d’un savoir-faire 
rare et d’une notoriété déjà établie, 
accèdent à de nouveaux marchés, 
notamment à l’international », expli-
que Hervé Novelli. Ces maisons de 
l’excellence, détentrices du patri-
moine économique français, doivent 
booster les exportations en donnant 
envie d’acheter français.

Enquête réalisée par l’ISM en juillet 2009 sur un 
échantillon de 276 entreprises.

EPV, kesako ? ◼
Retour sur un label né en 2006 sous 
le patronage de Renaud Dutreil, 
alors ministre chargé de l’Artisanat. 
Cette marque de reconnaissance 
du ministère a été mise en place 
pour distinguer des entreprises 
françaises aux savoir-faire 
artisanaux et industriels rares, 
renommés et d’excellence. 
Les avantages du label ? Ils sont 
avant tout fi scaux : un crédit 
d’impôt « apprentissage » 
de 2 200 € au lieu de 1 600 € 
et un crédit d’impôt « création » 
porté de 10 à 15 % pour les 
dépenses liées à la conception 
de nouveaux produits.

Suis-je éligible  ◼
au label ?
Pour bénéfi cier du label, 
attribué par la Commission 
nationale du patrimoine vivant, 
les entreprises doivent répondre 
à au moins un de ces critères :
● détention d’un patrimoine 
économique spécifi que ,
● détention d’un savoir-faire 
rare reposant sur la maîtrise 
de techniques traditionnelles 
ou de haute technicité ,
● notoriété ou ancienneté 
de l’implantation géographique 
de l’entreprise.

Signature d’une convention avec la Siagi 
pour aider les EPV à trouver des financements.

Signature d’un partenariat avec Ubifrance 
pour soutenir les EPV à l’international.
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Des entreprises dynamiques
● CA total : 7,5 milliards d’euros,
● Emplois : 27 000,
● Nombre de salariés : - de 20 en moyenne,
● 75 % d’entre elles réalisent un chiffre d’affaires 
à l’exportation, en majorité aux États-Unis, 
en Europe et en Russie,
● 40 % font de l’export le principal moteur de leur croissance,
● 88 % disposent d’un site Internet,
● 70 % profitent du label pour se faire connaître ou valoriser 
leur savoir-faire.
Enquête réalisée par l’ISM en juillet 2009 sur un échantillon de 276 entreprises.

+
Chiffres
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Rendez-vous sans attendre sur le site 
Internet www.bordeauxandcow.com dans 

la rubrique « artiste » et téléchargez le dossier 
qui pourrait vous permettre d’être sélectionné 
par un des nombreux propriétaires de ces 
vaches hors du commun.

Donnez-vous l’occasion de créer une œuvre 
authentique et originale qui sera appréciée par 
tous, du 7 juin au 14 septembre, dans les rues 
de Bordeaux.

POUR PLUS D’INFORMATIONS
 contactez Mélodie au 06 50 26 63 53 �
ou melodie@bordeauxandcow.com

DANS CHAQUE ARTISAN, 
UN ARTISTE VEILLE !

L’Association MACM-Bordeaux - Maison 

des arts et des créateurs de mode - a été 

créée en mai 2007 pour répondre 

à un besoin de soutien et de visibilité 

de jeunes créateurs diplômés des écoles 

de mode de Bordeaux et de la région 

Aquitaine. L’association s’est mise au tra-

vail et a créé l’événement en 2008 avec

le 1er Salon « Mod’Arts » qui a accueilli 

près d’un millier de personnes.

L’édition Mod’Arts 2010 sera la première 

manifestation régionale professionnelle 

et grand public liée exclusivement 

à la mode et à l’art. Le Salon se déroulera 

les 9,10 et 11 avril prochain à la Faïencerie 

à Bordeaux. Vous pourrez y découvrir 

le talent de 30 créateurs.

Le Salon propose cette année des stands 

d’expositions-ventes, des défilés, 

des conférences professionnelles, 

animations, dégustations.

Le Salon Mod’Arts bénéficie de nombreux 

partenariats d’entreprises privées 

ainsi que de l’appui des collectivités 

locales, territoriales et consulaires 

comme la Chambre de métiers et de l’arti-

sanat de la Gironde.

CONTACTS
 • Murielle de Vincenzi : �
au 06 13 50 80 40 / 05 56 83 00 95 
ou murielle.devincenzi@orange.fr
• Aurore Huet 
au 06 62 12 25 44 / 05 57 68 99 02 
ou contact@modarts.fr

Salon Mod’Arts 2010, du 9 au 11 avril à la Faïencerie

Artisans 
du bâtiment
S’informer 
sur le dispositif 
ÉCO-PRÊT

Lundi 15 mars, 
en partenariat 
avec la Capeb, 
de 17 h à 19 h 30 : 
conférence 
pour les artisans 
girondins 
du bâtiment 
concernés pour 
tout savoir sur 
le dispositif 
ÉCO-PRÊT du 
gouvernement.

INFORMATION :
 Inscription �
auprès de la Capeb 
(Sonia)
au 05 56 11 70 73

Faites découvrir vos talents au grand public, 
participez à l’événement de l’été 2010, 
contribuez à rendre la ville plus belle 
et plus dynamique en répondant à l’appel 
à projet de la Cow Parade.

LMA74_33.indb   6 8/02/10   18:14:28
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L’EUROLEAGUE 
HANDIBASKET 
À BORDEAUX

Pour la première fois en Aquitaine doit se tenir, les 

12, 13 et 14 mars prochain, le tour préliminaire 

de l’Euroleague 1, le plus haut niveau européen de 

Handibasket. Pour cette manifestation, nous rece-
vrons des équipes venant d’Allemagne, d’Italie, d’Es-
pagne et de Turquie, contre lesquelles nos basketteurs 
bordelais, les Léopards de Guyenne, vivront leur 
première confrontation internationale. Les matches 
se dérouleront à la salle Jean Dauguet, à Bordeaux. 
Franck Greveldinger, jeune artisan, fait partie de 
l’équipe qui défendra les couleurs des Léopards de 
Guyenne comme il défendra celles de l’Aquitaine lors 
des Olympiades des Métiers. Nous reviendrons sur 
cet événement dans le prochain magazine.

INFORMATIONS :
 Handisport 33, �
Le club aux 41 médailles olympiques
25 rue Sainte Philomène - 33300 Bordeaux
Tél. : 0 556 219 310 - www.handisport33.asso.fr
E-mail : handisport33@wanadoo.fr

Gestion des déchets

Le troisième volet du magazine relatif au site inter-
net www.dechets-gironde.fr est disponible !

Il aborde les actions 
de gestions collec-
tives des déchets, 
par filières métiers 
ou par territoires, 
fait un point sur le 
Grenelle de l’envi-
ronnement et s’at-
tarde sur le thème 
de la prévention 
de la gestion des 
déchets à travers 
un dossier sur 
l’éco-conception.
N’attendez plus, 
demandez-le à 
votre CMA.

La Semaine nationale 

de l’artisanat 

se déroulera du 

12 au 19 mars 

prochain.

Le thème de

 l’édition 2010 

sera « Pour vous, 

l’Artisanat invente 

chaque jour » 

qui fait référence

à la campagne 

nationale qu’on a pu 

voir à la télévision 

fin 2009. En Gironde, 

plusieurs actions 

seront déclinées 

sur ce thème :

● Ateliers Facebook : 

en partenariat avec la mairie 

de Bordeaux, à la pépinière 

d’entreprise Sainte-Croix : 

« Comment utiliser 

les réseaux sociaux web ».

● Présenter son activité 

sur le web : savoir communi-

quer devant une caméra, 

comment présenter son 

activité en vidéo sur le web.

Attention pour ces ateliers, 

en raison du nombre restreint 

de places, il est demandé 

impérativement de réserver 

auprès du service communica-

tion de la CMA de la Gironde : 

05 56 999 136.

Attention, pour les horaires, 

rendez-vous sur le site de la 

CMA : www.cm-bordeaux.fr

Semaine nationale de l’artisanat

Communiquez sur le web !
e

Foire Internationale 
de Bordeaux
Si votre activité s’inscrit dans le cadre 
des métiers d’art et que vous souhaitez 
faire connaître vos produits à un large public, 
n’hésitez plus !
Participez à la 7e édition du Salon des Métiers 
d’Art qui se tiendra du 8 au 17 mai 2010 
dans le cadre de la Foire Internationale 
de Bordeaux.
Cet événement, unique en Aquitaine,
est organisé par Congrès et Exposition 
de Bordeaux, en partenariat avec la CMA 
de la Gironde.
Ce partenariat vous permet de bénéficier 
de tarifs préférentiels. N’hésitez pas à faire 
des démonstrations sur vos stands pour 
faire découvrir vos savoir-faire, nous vous 
offrirons des mètres carrés gratuits !

RENSEIGNEMENT :
 �● Congrès et Expositions de Bordeaux
Magalie Afonso au 05 56 11 99 16 
ou m.afonso@bordeaux-expo.com
● CMA de la Gironde 
Laurence Martin-Saldou au 05 56 99 91 29 
ou laurence.martin-saldou@cm-bordeaux.fr

+
Info
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Les métiers de la filière viande (boucher, charcutier, traiteur, 
tripier, conserveurs, etc.) sont en pleine mutation et ont 

du mal à défendre leurs parts de marché. La concurrence des 
grandes surfaces est rude, les crises sanitaires éloignent les 
consommateurs. Résultat, les entreprises artisanales doivent 

s’adapter pour résister. Le nombre de commerce de détail qui 
disparaît, cédant leur pas-de-porte bien situé, à des établis-
sements bancaires ou à des agences immobilières est légion. 
Alors qu’ils partent en retraite, les artisans ne trouvent pas de 
successeurs, faute de vocation. Pour soutenir la profession et 

l’aider à se moderniser, le réseau 
des CMA d’Aquitaine, avec le 
concours du Conseil Régional, 
et en partenariat avec les orga-
nisations professionnelles, pilo-
te plusieurs actions.

Création 
d’un groupement 
d’achats
Il existe de nombreuses formes 
de groupements d’entreprises 
indépendantes. Toutes permet-
tent aux artisans de regrou-
per leurs achats, et l’union 
faisant la force, de pouvoir 
négocier des conditions tari-
faires avantageuses auprès 
de leurs fournisseurs tout en 
définissant le niveau de qua-
lité requis. Œuvrant avec la 
Coobof (Fédération natio-
nale de groupements d’achats 
et coopératives de la bouche-
rie charcuterie française), la 

AIDE AUX FILIÈRES

VALORISER LES MÉTIERS 
DE LA VIANDE
Plusieurs actions en faveur du secteur ont été lancées en 2010 avec, notamment, la création d’un groupement 
d’achats pour rendre les entreprises artisanales plus compétitives et l’organisation de diagnostics 
stratégiques pour favoriser le développement des entreprises ou préparer leurs cessions.

Cession : faites diagnostiquer votre entreprise
Les artisans ont des difficultés à transmettre leur entreprise d’une part parce que les jeunes sont peu nombreux à embrasser la 

profession, d’autre part parce que leur entreprise n’a pas été suffisamment modernisée. Or, pour conclure, mieux vaut préparer la 

mariée ! C’est ce que vous propose la CMA avec le diagnostic « Transmission » de l’entreprise. Individuel, cet audit permet de poin-

ter les actions à mener pour bien vendre l’entreprise. En outre, l’expert dépêché par la CMA peut vous fournir une évaluation du 

fonds de commerce, un état des lieux de l’hygiène et vous renseigner le cas échéant sur vos droits à la retraite.
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Les cahiers de l’utilitaire de la Gironde

Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) organise des 
réunions visant à créer un groupement d’achats. Le projet 
est soumis au débat.
Aux artisans participant aux réunions de définir la vocation 
du futur groupement, sa structure juridique, ses modalités 
de fonctionnement. Groupement d’achats réservés à l’achat 
d’emballage ? À l’approvisionnement en volaille ? Véritable 
centrale d’achat ou simple dispositif d’accords commer-
ciaux ? La décision appartient à ses futurs adhérents.
Pour l’heure, la CMA se mobilise et grâce au financement 
accordé par le Conseil Régional, bénéficie de la présence d’un 
intervenant Coobof lors des sessions de travail.
Expérimenté, celui-ci apporte une méthodologie pour gui-
der les artisans et les aider dans la procédure à suivre pour 
créer un groupement. Les rencontres sont programmées au 
1er semestre 2010, avec pour objectif le démarrage du grou-
pement courant 2011. « Quelques artisans ont déjà répondu 
présents, suffisamment pour créer le groupement », précise 
Béatrice Secondy, chargée de mission qualité alimentaire. 
D’autres peuvent les rejoindre.

RENSEIGNEMENTS :
Béatrice Secondy au 05 56 999 949�

La filière présente 
au Salon Aquitec
(Salon d’orientation pour les jeunes)
Un pôle spécifique à la filière viande artisanale regroupant 
apprentis, artisans, enseignants et formateurs devrait per-
mettre aux jeunes en quête d’orientation de découvrir les 
métiers de la boucherie charcuterie. Le but est de susciter des 
vocations et attirer les jeunes vers les formations en appren-
tissage proposées par la filière.

Opération du réseau des Chambres de métiers et de l’artisanat 
d’Aquitaine avec le soutien du Conseil régional

Un diagnostic pour 
développer l’entreprise
Le diagnostic stratégique des entreprises installées proposé 
par la Chambre de métiers et de l’artisanat permet également 
de faire le point sur les grandes fonctions de l’entreprise, 
d’établir un plan d’actions personnalisé et d’aboutir éven-
tuellement à des aides à l’investissement du Conseil régional.
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Vous êtes un homme ou une femme, vous avez entre 35 et 
45 ans et avez déjà une certaine expérience profession-

nelle ? Vous faites donc partie de ces nouveaux entrepreneurs 
potentiels de l’artisanat. Même s’il n’y a pas de profil type pour 
créer ou reprendre une entreprise artisanale car c’est avant 
tout une affaire d’opportunités. Pas d’âge idéal donc, mais un 
constat : le créateur repreneur a en moyenne entre 35 et 45 
ans et a eu auparavant une première expérience profession-
nelle significative de 10 ans environ. Souvent « hors artisanat » 
puisque 30 à 40 % d’entre eux viennent d’un autre horizon 
professionnel. 
Concernant les formations, pas de linéarité non plus : on s’ins-
talle à tous niveaux d’études dans l’artisanat. Même si les tech-
niques et professionnelles restent majoritaires et concernent 
63 % des chefs d’entreprise, le bac pro (13 %) et le DUT (8 %) 
ont le vent en poupe. Les niveaux d’études les plus fréquents 
restant le CAP ou le BEP, puisqu’ils concernent 42 % d’entre 
eux. On peut tout de même parler d’une certaine élévation, 
lente mais réelle, des niveaux de formation puisque 15 % en 
moyenne des créateurs-repreneurs sont diplômés de l’enseigne-
ment supérieur aujourd’hui.
Si le parcours traditionnel d’ascension professionnelle - appren-
tissage, salariat, installation à son compte - reste prépondérant, 
les chemins pour y accéder sont de plus en plus sinueux. Les 
jeunes ? Ils investissent toujours en masse le secteur : environ 1 
dirigeant sur 10 a moins de 25 ans. Et les plus de 50 ans ne sont 
pas en reste puisqu’ils représentent 10 % des entrepreneurs. À 
côté des créateurs de « souche artisanale », qui demeurent le 
groupe majoritaire (30 à 50 %), on trouve les dirigeants par 
nécessité. Un entrepreneur sur dix serait contraint à l’installa-
tion « parce qu’il n’avait pas d’autre solution d’emploi ». Peu 
donc créent ou reprennent une entreprise artisanale par oppor-
tunité financière. Un tiers des « nouveaux entrants » viennent 
d’autres mondes professionnels ou de l’étranger. Certains ont 
déjà réalisé une partie de leur parcours professionnel dans des 

PME ou des grandes entreprises, d’autres sont d’origine étran-
gère (14 %). Ce qui prouve la dynamique d’intégration sociale 
de l’artisanat. Quant aux multi-entrepreneurs, déjà à la tête 
d’une entreprise, ou qui cherchent à réaliser des opérations 
d’achats-reventes, ils sont 25 % à investir dans l’artisanat. 
Tous ont la même démarche : une volonté, à un moment donné 
de leur vie professionnelle, de créer, reprendre et s’installer. On 
parle donc d’artisanat « d’installation ». Ainsi, la plupart d’en-
tre eux sont des entrepreneurs et des créateurs d’opportunités. 
Avec pour tous, une même motivation : le désir d’indépendance 
et d’entreprendre allié à la passion du métier. Il serait d’ailleurs 
intéressant de confronter ces aspirations à celles des auto-entre-
preneurs…
Programme d’études réalisé par l’ISM avec le soutien du ministère de l’Économie.

SEMAINE NATIONALE DE CRÉATION REPRISE

LES MULTIPLES VISAGES DE L’ARTISANAT
L’artisanat reste la voie de reconversion par excellence. Si le parcours le plus répandu pour y entrer 
est l’apprentissage, certains salariés y trouvent une réponse à la crise, en font un défi personnel ou 
cèdent simplement à une passion. Multiples et variés, ces entrepreneurs revêtent de nouveaux profils.
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● 1/3 des créateurs-repreneurs d’entreprises 
accueillis chaque année dans l’artisanat,
● 93 459 nouvelles entreprises artisanales 
créées en 2008,
● 87 % des installations se font 
dans l’artisanat par création pure 
et 13 % sont des reprises.
Source : répertoire Sirene des entreprises artisanales

+
Info

Quels secteurs investissent 
ces repreneurs ?
L’artisanat joue un rôle moteur dans le renouvellement 
de certains secteurs d’activité : 
● 90% des nouvelles entreprises de construction 
sont artisanales, 
● de même que 79% des entreprises agro-alimentaires 
● et 74% des entreprises de l’industrie manufacturière.
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Prévention  ◼
de l’hygroma 
du genou
Le RSI a répondu 
favorablement 
aux organisations 
professionnelles 
et subventionne un 
vêtement de protec-
tion. À la demande 
des organisations 
professionnelles 
concernées (électri-
ciens), la caisse 
régionale du RSI 
a accepté de prendre 
en charge une action 
de prévention 
concernant les ris-
ques professionnels 
des artisans tra-
vaillant à genoux. La 
caisse prend en char-
ge 16 € sur les 31 € du 
prix de ce vêtement 
homologué.

RENSEIGNEMENT :
 www.le-rsi.fr/�
sante_et_
prevention/
prevention/ 
ou au 
05 56 99 51 99

Gironde
ctualités
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Le 26 novembre dernier, la Chambre profes-
sionnelle des artisans de la Gironde (syn-

dicat professionnel du bâtiment) organisait 
sa traditionnelle remise de récompenses aux 
apprentis de ses adhérents dans les salons de 
l’Hôtel du département. Cette cérémonie s’est 
déroulée en présence de Philippe Madrelle, 
président du Conseil Général et d’une nom-
breuse assistance composée des maîtres d’ap-
prentissage, de professionnels, d’enseignants, 
d’élus, des parents et des membres du conseil 
d’administration du syndicat, venus entourer 
les 23 lauréats de leurs adhérents, reçus au 
CAP 2009, en sanitaire, chauffage, climatisa-
tion et couverture zinguerie.
Ils ont reçu chacun une superbe caisse 
d’outillage bien garnie, avec les félicitations 
de l’assemblée et de Jean-Pierre Arnaud, pré-
sident de la CPAG. Celui-ci a rappelé l’ancien-
neté de cette cérémonie (plus de 60 ans) et a 

remercié les collectivités territoriales, locales et 
les fournisseurs, qui la soutiennent.
Maurice Praud, président de la CRMA, a 
remis la Médaille de l’artisanat aux artisans 
CPAG ayant formé ces apprentis. Les médailles 
étaient offertes par la Chambre de métiers et de 
l’artisanat de la Gironde, à la demande d’Yves 
Petitjean, son président.
La réunion s’est terminée par des échanges 
professionnels permettant aux participants 
de mieux se connaître, de montrer leur atta-
chement à la CPAG, pendant le traditionnel 
pot de l’amitié.

LA CPAG RÉCOMPENSE 
LES APPRENTIS

La 3e version d’Artisanamag 

a été présentée lors de la soirée 

des diplômés de la formation continue.

Ce magazine s’adresse au grand public 

pour mieux faire connaître les métiers 

auprès des familles et des jeunes. 

Il est vendu en kiosque dans toute 

la Gironde. Il sera ensuite disponible 

dans de nombreux lieux de passage.

Parution de la 3e version d’Artisanamag

RENSEIGNEMENT :
05 56 999 134�
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La COBAS organise un Salon des saisonniers le 1er avril 
2010 de 9 h à 16 heures au parc des expositions de la 

Teste de Buch. La Chambre de métiers et de l’artisanat de la 
Gironde est partenaire de l’événement.

L’objectif est de gérer le flux d’offres et de demandes d’emploi 
afin de vous aider à préparer votre recrutement pour la saison 
touristique 2010 ! En participant au Salon des saisonniers, 
la CMA 33 organisera le relais d’information de vos offres 
d’emplois saisonniers et durables auprès des jeunes.

Pour cela, vous allez recevoir rapidement un questionnaire 
vous sollicitant sur vos besoins de recrutement pour l’été 
2010. La CMA 33 vous mettra en relation avec les jeunes 
rentrants ou sortants de l’apprentissage. Merci de votre col-
laboration. Préparons au mieux la saison !

CONTACTS
 • COBAS : Arnaud Campot au 05 56 22 33 44 �
• CMA 33 : Émilie Battut au 05 56 999 146

ARTISANS DU BASSIN

UN SALON POUR 
RECRUTER 
VOS SAISONNIERS

Le 25 janvier dernier, les diplômés 

de l’artisanat, Brevet de Maîtrise et ADEA 

(ex-BCCEA), étaient reçus au siège 

de la Chambre de métiers et de l’artisanat 

pour une remise officielle de leur diplô-

me. Le président Petitjean a salué le cou-

rage de chacun d’entre eux : « Ce n’est pas 

du tout évident de se relancer dans des 

études tout en menant de front l’activité 

professionnelle, l’école et la famille. » 

Puis il a ajouté : « Mais vous avez surmon-

té ces obstacles, car vous avez compris 

tout particulièrement l’importance 

de la qualification pour le développement 

de l’entreprise. Et vous avez bien raison 

car, de nos jours, il n’est plus possible 

de réussir sans maîtriser la gestion 

financière et les ressources humaines. »

Enfin avant de conclure, il a précisé : 

« Dorénavant vous êtes les cadres sur

lesquels repose la force économique 

de l’artisanat qui restera grâce à vous 

- et pour longtemps - la première 

entreprise de France. »

CONTACT :
 05 56 999 102�
formation.continue@cm-bordeaux.fr

Les diplômés de l’artisanat

La promotion 2009 de la formation continue.
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Gérer son entreprise avec des membres de sa famille 
présente de nombreux atouts, mais aussi quelques 
risques. Comment profiter des avantages de l’entreprise 
familiale sans tomber dans ses pièges ? 
Nos artisans témoignent.

I
ls sont mari et femme, parents 
et enfants, frères et sœurs… 
et travaillent ensemble. Leur 
complicité, la connaissance de 

leurs talents mutuels et leurs moti-
vations communes sont des atouts 
de taille pour réussir. « Nous avan-
çons ensemble dans la même direc-
tion et avons tous le même objec-
tif : développer l’entreprise. » Cette 
phrase revient souvent dans la 
bouche des artisans qui travaillent 
en famille. Ils se serrent les cou-
des et s’investissent sans compter. 
« Travailler en famille est un avan-
tage considérable quand on a des 
coups de bourre », confirme Jean-
Marie Duverger, qui gère l’impri-
merie Nouvelle, à Biard (Vienne) 
avec son épouse et ses deux enfants. 
La proximité familiale permet aussi 
de se tenir facilement au courant 
des urgences.  Dany Casagrande 
de la société Brisse, entreprise de 
charpente basée dans le Lot-et-
Garonne, est toujours disponible 
pour faire un rapport sur la jour-
née quand son mari, gérant de l’en-
treprise, rentre tard d’un chantier. 
« Il ne pourrait pas déranger une 
secrétaire à 21h pour se tenir au 
courant d’éventuelles urgences. »

Répartir les rôles ■

Si cet investissement sans limite 
est un sérieux atout pour s’impo-
ser, il peut aussi s’avérer nuisible. 
« Comme tous les membres de la 
famille souhaitent le bien de l’entre-
prise, tout le monde veut tout faire 
et, à la longue, on s’épuise tous », 
a constaté Lydie Durieux, co-géran-
te du garage Durieux en Savoie. À 
l’arrivée du deuxième fils dans l’en-
treprise, il est devenu indispensable 
de définir un organigramme précis. 
Mais « ce n’est pas facile de délé-
guer quand on est habitué à tout 

faire depuis des années », avoue-
t-elle. Lydie a donc fait appel à un 
consultant extérieur pour avoir un 
regard objectif sur le fonctionne-
ment de l’entreprise. Pour Catherine 
Gourguechon, psychologue et coach 
chez Mars Venus Coaching, recou-
rir à une tierce personne est toujours 
bénéfique : « Un œil neutre permet 
de sortir de la dimension affective et 
d’agir pour le bien de l’entreprise. »
Dans le BTP, la répartition des rôles 
se fait généralement par secteur, et 
chaque co-gérant prend en charge 
une équipe de travail. C’est le cas 
de l’entreprise de Claude Vriet, une 
menuiserie dans la Vienne. Un de ses 

J’ai choisi de travailler en famille
● 1/2 des entreprises familiales n’a pas élaboré un plan 
de succession mais 50 % des dirigeants souhaitent trans-
mettre leur entreprise à leur(s) enfant(s). 
● +1/3 des dirigeants ont vécu des confl its à propos de la 
stratégie future de leur entreprise.
● 2/3 des entreprises familiales n’ont pas défi ni de critè-
res pour sélectionner les membres de la famille habilités 
à s’engager dans l’activité de l’entreprise.
● +2/3 des entreprises familiales ne disposent d’aucun 
processus de résolution des confl its entre les membres 
de la famille. 
Chiffres de l’enquête mondiale 2007-2008 réalisée par PricewaterhouseCoopers auprès 
des entreprises familiales.

+
infos
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Il y a plus de 20 ans, Jacky Pouvreau 
a créé Télé-Scope Services, une 
entreprise de dépannage télé, 
antennes et instruments de musique, 
à Poitiers (Vienne). En 2000, il a eu l’idée 
de proposer à son gendre, technicien 
spécialiste en électroménager, de 
rejoindre l’entreprise pour lancer 
une nouvelle activité. « Ma clientèle 
était demandeuse de dépannage en 
électroménager. J’ai donc eu l’idée 
d’intégrer mon gendre dans l’entreprise 
pour accroître la gamme de services. » 
Et la société est devenue « Télé-Scope 

Services et L’Atelier du ménager ». Son 
épouse Annick, conjointe collaboratrice, 
avait déjà rejoint Jacky pour l’épauler 
dans les tâches administratives. 
Puis c’est sa fille, Sarah, qui a décidé 
de suivre un BTS assistante de gestion 
pour intégrer l’entreprise familiale. 
« Aujourd’hui, nous sommes agréés 
par presque toutes les marques pour 
réparer des appareils électroménagers 
sous garantie. Seul, je ne me serais pas 
lancé dans ce nouveau challenge. 
L’arrivée de ma fille et de mon gendre 
m’a poussé à aller de l’avant. »

«   J’AI RECRUTÉ MON GENDRE POUR DÉVELOPPER UNE NOUVELLE ACTIVITÉ »
Jacky Pouvreau, Télé-Scope Services
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fils gère les commandes en atelier, 
l’autre manage les équipes sur les 
chantiers et le père supervise l’en-
semble. « Ainsi, personne ne se mar-
che sur les pieds ! » Dans la plupart 
des cas, chacun trouve son rôle de 
manière naturelle, selon ses compé-
tences. Karine et Cyril, fondateurs de 
la boucherie Etallaz en Savoie, sont 
si complémentaires que leur père 
leur a justement conseillé de s’asso-
cier pour créer leur entreprise. Elle a 
fait des études de comptabilité et lui 
de boucherie. « Nous avons d’em-
blée posé les choses à plat, notam-
ment par rapport aux horaires et 
aux attributions de chacun. Et nous 
essayons de communiquer au maxi-
mum pour nous adapter aux sou-
haits de l’un et l’autre et prévenir les 
conflits. Car travailler entre frère et 
sœur, c’est comme dans un couple : 
quand ça éclate c’est trop tard ! » 
En cas de conflit important, ils ont 
décidé que leur père jouerait le rôle 
d’arbitre. Ainsi, ils détiennent cha-
cun 49 % des parts de l’entreprise et 
le père possède les 2 % restants.

Jouer cartes sur table ■

Pour prévenir les conflits, faut-il 
alors écrire les choses noir sur blanc ? 
« Oui », répondent les experts. Didier 
et Alain Duchêne jouent le jeu du 

contrat écrit depuis la création de 
l’entreprise en 1990 et en sont satis-
faits. « Nous avons établi une char-
te familiale qui stipule qu’en cas de 
litige, c’est moi, l’aîné, qui prendrais 
la décision. Tous les quatre ou cinq 
ans, nous la remettons à jour et je 
propose régulièrement à mon frère 
de prendre ma place s’il le souhaite. 
Mais je considère qu’il est important 
de désigner un patron de manière 
claire, tout simplement car un bateau 
ne peut pas avancer sans capitaine », 
explique Didier Duchêne, gérant 
de CMD2, une métallerie située à 
Estissac (Aube). Cette charte leur a 
récemment servi à trancher un désac-
cord : Didier souhaitait développer 
l’entreprise à l’international alors 
que son frère y était très réticent. La 
décision finale revenant à Didier, il 
a donc décidé de débloquer un bud-
get pour préparer le développement 
à l’export de CMD2. En plus de défi-
nir le périmètre décisionnel de cha-
que membre, la charte familiale peut 
aussi servir à encadrer les départs et 
le choix de nouvelles recrues.

Mais, souvent, les règles du jeu entre 
les membres de la famille restent taci-
tes. Considérant que leur relation est 
basée sur la confiance, ils estiment 
que la parole est suffisante. Comme 
la promesse que se sont faite Thierry 
et Yannick, co-gérants de l’entrepri-

se de carrosserie Jean-Claude Roi, 
en Charente-Maritime : « Nous nous 
sommes toujours dit que nous ne 
ferions pas entrer d’autres personnes 
de la famille, en particulier nos épou-
ses, pour ne pas risquer d’apporter 
des tensions et des jalousies. »

Bien séparer  ■
vie professionnelle 
et vie familiale

Si les deux frères ne souhaitent pas 
voir d’autres membres de la famille 
intégrer l’entreprise, c’est également 
pour conserver un maximum d’indé-
pendance entre leur vie privée et leur 
vie professionnelle. En effet, il est 
important d’exister aussi en dehors 
du travail même si cela est plus com-
pliqué dans les entreprises familiales. 
« Pour éviter de parler travail à la 
maison ou lors des repas de famille, 
on peut par exemple noter ses pen-
sées sur un calepin et en parler dès le 
retour sur le lieu de travail », suggère 
Catherine Gourguechon. Dans le cou-
ple Durieux, on ne parle pas travail à 
la maison mais on se montre compré-
hensif l’un envers l’autre. « Si mon 
mari part en dépannage le dimanche 
ou si j’ai besoin d’avancer sur un dos-
sier le week-end, on ne se fait pas de 
reproches car on sait ce que c’est ! » 
Preuve que quand on avance dans la 
même direction, le travail peut aussi 
resserrer les liens affectifs. 

Florence Brunel

Depuis la loi du 1er août 2006, 
applicable depuis le 1er juillet 2007, 
le conjoint du chef d’entreprise 
qui travaille avec son époux doit 
obligatoirement choisir parmi 
les trois statuts suivants : conjoint 
collaborateur, conjoint salarié ou 
conjoint associé. Le choix dépend 
de la situation de l’entreprise 
car chaque statut présente des 
avantages et des inconvénients. 
Par exemple, le statut du conjoint 
collaborateur coûtera moins cher 
à l’entreprise que le statut de conjoint 
salarié mais offrira au conjoint une 
protection sociale moins élevée. 
Quant au statut du conjoint associé, 
il concerne uniquement les couples 
qui dirigent ensemble l’entreprise.

Q UEL STATUT CHOISIR 
POUR SON CONJOINT ?

Le monde des artisans ● janvier-février 2010 ●  15

« Comme dans un couple, il faut partager 
des zones communes tout en préservant 
son territoire pour que l’autre 
ne nous marche pas sur les pieds » 
Thierry Roi, co-gérant d’une carrosserie.

Karine et Cyril, frère et sœur, ont fondé 
ensemble la boucherie Etallaz.

L’entreprise CMD2 s’est dotée d’une chartre 
familiale.
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En 1920, Jean Martin crée sa confiserie d’olives 
dans le village provençal de Maussane-les-Alpilles 
(Bouches-du-Rhône). En 1978, Bernard Martin 
et son frère Jean-Louis sont la troisième génération 
à gérer l’entreprise familiale qu’ils ont su faire 
prospérer sans trahir son esprit d’origine.

Pourquoi avoir rejoint  ■
l’entreprise familiale ?
Au départ, ce n’était pas du tout 
une évidence. Comme la plupart des 
enfants, je voulais être en rupture 
avec ce qu’avaient fait mes parents. 
J’ai exercé plusieurs emplois en tant 
que salarié. Puis, à l’âge de 30 ans, je 
me suis décidé à rejoindre l’entrepri-
se. Car, quand on a été élevé dans ce 
milieu et qu’on a grandi en même temps 
que le développement de l’entreprise, 
qu’on le veuille ou non, on l’a dans le 
cœur. Aujourd’hui, je me rends compte 
que j’aurais eu du mal à me passionner 
autant pour une autre activité.

Comment s’est réparti  ■
le travail entre votre père, 
votre frère et vous ?

Mon père a eu la sagesse de nous trans-
mettre l’entreprise rapidement après 
notre arrivée, ce qui nous a permis de 
nous sentir immédiatement responsa-
bles de l’avenir de l’entreprise. Avec 
mon frère, la répartition des rôles s’est 
faite naturellement. Au début, je rem-
plissais les conserves et il les livrait. 
Avec le développement de l’entreprise, 
nos rôles ont totalement changé mais 
nous avons toujours nos secteurs bien 
distincts. Nous nous sommes chacun 
affirmés dans nos compétences. Mon 
frère gère les achats de matières pre-
mières, les outils et la logistique, tan-
dis que je m’occupe de la partie ges-
tion, du respect de la qualité et de 
l’image de marque de l’entreprise.

Est-ce possible de  ■
séparer vie professionnelle 
et vie familiale ? 

Mon frère et moi avons toujours tenu 
nos épouses et nos enfants à l’écart 

de la vie de l’entreprise. Petits, nous 
habitions dans la même rue que la 
confiserie d’olives. Maintenant je 
réside à 20 km et j’essaie vraiment 
de séparer vie professionnelle et vie 
familiale. Je ne veux rien imposer à 
mes enfants car ce qui était accepté 
par les anciennes générations ne le 
serait plus forcément aujourd’hui. 
Peut-être que l’un d’eux aura envie 
de reprendre l’entreprise mais nous 
n’en savons rien. Ce qui est sûr, c’est 
que l’esprit familial restera même si 
les futurs dirigeants ne sont pas de 
la famille. Car l’ADN d’une marque 
ne se change pas facilement, ou alors 
elle risque de dépérir.

De quoi êtes-vous fier  ■
aujourd’hui ? 

Quand nous avons repris l’entre-
prise, nous étions 5. Aujourd’hui, 
nous sommes 38. Et désormais, seu-
lement 3 à 4 % de l’activité sont 
consacrés à la pure confiserie d’oli-

ve. À l’époque de notre grand-père 
et de notre père, cela représentait 
100 % de l’activité mais c’était peu 
rentable. Pour s’en sortir, il a fallu 
se montrer créatif et diversifier nos 
produits tout en continuant à utili-
ser l’olive ou l’huile d’olive. Ainsi, 
nous avons inventé les conserves de 
taboulé, caviar d’aubergine, tape-
nade, ratatouille,  soupe au pis-
tou… Je suis fier d’avoir apporté 
ma touche personnelle tout en res-
tant fidèle à la tradition familia-
le. Nous avons toujours respecté 
le fil conducteur construit par les 
générations précédentes, à savoir 
le souci de la matière première et 
du produit fini et la fidélité au ter-
ritoire de la Provence. Pour garan-
tir  notre approvisionnement en 
matières premières de qualité, nous 
venons d’ailleurs de planter 70 hec-
tares d’oliviers en AOC Provence et 
agriculture biologique.

Propos recueillis par 

Florence Brunel

« Je suis fier de perpétuer 
la tradition familiale »

16  ● Le monde des artisans ● janvier-février 2010

Bernard (à gauche) et Jean-Louis Martin ont l’entreprise familiale dans le cœur.
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la pâte, j’y suis parvenu », 
explique Michel Jourdain, 
son gérant. Pour lui, c’était 
une démarche logique dans 
un intérêt économique et sur 
laquelle il n’avait alors pas 
mis l’étiquette « développe-
ment durable ». Depuis, il a 
continué dans cette voie avec 
le tri des déchets et l’achat de 
matériel récent et donc moins 
énergivore. Grâce à ces inves-
tissements, l’entreprise a été 
labellisée développement 
durable par la Maison de la 
boulangerie du Calvados.

Le bien-être des salariés
Outre ces objectifs économi-
ques ou environnementaux, 
la préoccupation de la santé 
des salariés peut également 
être à l’origine de l’investis-
sement dans le développe-
ment durable. Ainsi, Michel 

Jourdain envisage d’investir 
prochainement dans une nou-
velle machine qui limite la 
projection de farine. « Il faut 
savoir que dans la profession, 
il y a beaucoup d’allergies à 
la farine, c’est donc une inno-
vation qui peut totalement 
révolutionner les conditions 
de travail des boulangers ! » 
Valérie Ferry, quant à elle, 
explique que si elle a été sen-
sible à l’idée d’un système 
plus écologique, c’est qu’elle 
souffrait d’allergie depuis un 
moment : « J’en avais marre 
de sentir l’odeur du perchlo 
qui me donnait mal à la tête. » 
Ce solvant utilisé dans la plu-
part des pressings est classé 
cancérigène. 
Le bien-être des salariés, 
c’est aussi l’assurance qu’ils 
travailleront avec plus de 
motivation et plus long-
temps. Ainsi, depuis qu’il 
a installé son entreprise de 
mécanique de précision dans 
un bâtiment rénové et sain, 
Hervé Salmon, dirigeant de 
la Mécanique du Plateau, a 
observé une augmentation de 
la productivité. « Mes salariés 
se sentent plus à l’aise. Avant 

il n’y avait pas de réfectoire 
ou même de sanitaires dignes 
de ce nom. C’est un inves-
tissement important mais je 
m’y retrouve. » Ces initiati-
ves ont conduit l’entreprise à 
être lauréate de la catégorie 
« sociétale » du prix « déve-
loppement durable et artisa-
nat » de la CMA 28.

Des clients satisfaits
L’objectif de tous ces arti-
sans est également de sédui-
re le client. Pour tous, l’im-
pact de leur choix est visible. 
« Les clients m’en parlent, 
ils trouvent mes méthodes 
plus saines. Ça se voit sur 
les vêtements, ils sont moins 
abîmés », confie Valérie 
Ferry. Selon Alain Texeira, 
c’est un critère déterminant 
pour les trois quarts de sa 
clientèle. « La demande est 

là. Les clients viennent par-
fois de loin car ils apprécient 
notre démarche. D’autres 
parce qu’ils pensent que 
c’est meilleur pour leur santé 
et celle de leurs cheveux. » 
Hervé Salmon constate en 
tout cas qu’il va dans le sens 
adéquat. « Nous travaillons 
depuis longtemps avec une 
entreprise orientée dévelop-
pement durable. Partager le 
même état d’esprit qu’eux 
est un avantage indéniable. 
Leurs commandes repré-
sentent désormais 10 % de 
mon chiffre d’affaires. » 
Pour Jean-Marc Imberton, 
Réversible séduit également 
de nombreux clients par sa 
démarche : « Beaucoup de 
gens recherchent des produits 
qui ont une histoire. Nous 
sommes donc sur un secteur 
porteur. » 

Les aides et l’accompagnement
De nombreuses aides existent pour les entreprises 
qui investissent dans le développement durable, 
cependant, elles varient selon les territoires et les 
situations. Le plus simple est donc de contacter votre 
chambre de métiers, la région et le département 
pour savoir ce à quoi vous pouvez prétendre.

Michel Jourdain 
est un 
précurseur, 
puisque 
cet artisan 
boulanger 
se préoccupait 

des économies d’énergie 
dès les années 1980.
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C
onstruire durable, 
c’est l’avenir du sec-
teur du bâtiment. 
Tous les experts 

s’accordent pour dire qu’en-
semble, les consommateurs 
et les décideurs emmè-
nent le bâtiment vers la 
construction verte. Même 
les politiques s’y mettent. 
La conception de l’habitat 
en a été totalement boule-
versée ces dernières années. 
« Ceux qui seront formés et 
auront réfléchi à cette ques-
tion auront une longueur 
d’avance quand la demande 
explosera », explique Sophie 
Bagagem, conseiller envi-
ronnement et coordinatrice 
du service Hygiène-Sécurité-
Environnement à la CMA 
de Charente-Maritime. Un 
positionnement que certains 

artisans ont bien compris. 
C’est le cas de François 
Raphanaud, spécialiste de 
l’ossature bois. S’il a choisi 
de faire la formation Éco-
artisan et se passionne pour 
la construction verte, il 
garde la tête sur les épaules. 
« L’ossature bois représente 
40 % de notre activité. Donc 
nous continuons à faire prin-
cipalement de la couvertu-
re. » Car aujourd’hui, même 

si « la demande des consom-
mateurs évolue vers l’éco-
construction, il y a encore 
trop peu de clients », concè-
de Sophie Bagagem. Elle 
conseille donc aux artisans 
de « conserver en parallèle 
pour l’instant leur métier tra-
ditionnel ».

Un rôle de conseiller
Alors que de nouvelles inno-
vations voient le jour régu-
lièrement, les clients ont 
d’autant plus besoin de l’ar-
tisan comme conseiller. C’est 
ainsi que François Chouvel, 
co-dirigeant de Terre Solaire 
dans l’Eure, conçoit l’activi-
té de son entreprise : « Nous 
faisons un gros effort de for-
mation et une sélection des 
meilleurs partenaires pour 

proposer des solutions fia-
bles à nos clients. » François 
Raphanaud a également 
intégré cette dimension : 
« Les clients souhaitent par-
fois un isolant écologique 
mais le coût les fait parfois 
hésiter. C’est là-dessus que 
nous devons jouer notre rôle 
d’éco-artisans et évoquer les 
économies d’énergie ».

Un avenir vert
Il y a des artisans qui ne s’en 
font pas pour leur avenir et 
Laurent Allart, dirigeant de 
Delphi Environnement, fait 
partie de ceux-là. Fabricant 
de presse pour compacter 
les déchets cartons, il sait 
que son activité va se déve-
lopper. Et pour cause : « On 
est au cœur de la filière envi-

ronnement et le recours aux 
machines que nous fabri-
quons va devenir de plus en 
plus important puisqu’il y a 
de plus en plus de déchets. » 
François Raphanaud est 
également optimiste : « Pour 
l’ossature bois, nous tra-
vaillons à 90 % pour des par-
ticuliers mais on sent que ça 
se développe au niveau des 
collectivités locales. » Pour 
développer encore plus en 
avant la construction écolo-
gique, Hervé Piault, co-diri-
geant de l’entreprise Van Nes 
éco concept, pense qu’il faut 
« faire baisser les coûts des 
matériaux écologiques ». 

Pour lui, le prix reste une 
donnée importante pour les 
consommateurs mais sur ce 
point il a bon espoir : « L’offre 
se développe beaucoup et les 
prix sont déjà devenus bien 
plus raisonnables. »

Au cœur de l’économie verte
Il existe des secteurs dans lesquels les artisans sont fortement incités à se mettre au développement 
durable en modifiant de façon profonde leur manière de travailler. C’est notamment le cas du bâtiment 
qui fait face à un nouveau défi, celui de la construction verte.

Le bâtiment forme ses artisans
Pour valoriser les artisans et les aider à acquérir la maîtrise des performances 
énergétiques dans le bâtiment, la Capeb a créé la marque Éco Artisan. Quant à la FFB, 
elle propose la charte « Bâtir avec l’environnement » et incite ses adhérents à être 
qualifiés Qualibat et Qualifelec. L’objectif étant qu’ils deviennent des « Pros de la 
performance énergétique. »

PLUS D’INFOS SUR LES SITES :
www.capeb.f� r et www.ffbatiment.fr/

« La demande des 
consommateurs 
évolue vers l’éco-
construction mais 
il y a encore trop 

peu de clients » explique 
Sophie Bagagem.

Hervé Piault, 
co-dirigeant 
de l’entreprise 
Van Nes 
éco concept :

 « Il faut baisser les coûts des 
matériaux écologiques ».
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Pourquoi les artisans 
ont intérêt à miser sur 
le marketing durable ?
Le contexte est favorable à 
l’artisanat puisqu’une part 
croissante de clients recher-
che une consommation plus 
humaine. Il va y avoir des 
possibilités pour l’artisan de 
créer de nouveaux espaces 
de valorisation de son tra-
vail, des nouveaux liens avec 
sa clientèle. Il a une légitimi-
té plus forte que les grands 
acteurs pour proposer ce type 
de démarche. En effet, son 
image est liée à la passion du 
savoir-faire et à la proximité. 
Le client sent qu’il peut avoir 
confiance dans l’entreprise 
artisanale et donc l’impact 
du choix du développement 
durable peut être réellement 
significatif. Il se positionne 
naturellement mieux que les 
grandes entreprises, qui souf-
frent du doute des consom-
mateurs sur l’authenticité et 
la légitimité de leur discours. 

Quelles sont les attentes 
des consommateurs 
dans ce domaine ?
De plus en plus de consom-
mateurs sont en attente de 
bénéfices environnementaux 
liés à des offres. Près de 80 % 
des Français déclarent pren-
dre en compte des préoccu-
pations environnementales et 
solidaires dans leurs achats. 
Mais il faut être prudent car 

entre les discours et les actes, 
il y a une différence. D’autres 
études ont montré un décala-
ge de 3 à 5 ans. Aujourd’hui, 
il y a environ 20 à 25 % de 
« consommacteurs », et 
ceux-là traduisent déjà leurs 
convictions en actes d’achat.

Le côté développement 
durable va-t-il devenir 
un argument 
incontournable 
pour les entreprises ?
Ma conviction profonde est 
que nous n’aurons pas le 
choix. Nous allons vers des 
modèles qui doivent être revi-
sités. La réglementation se 
durcit déjà pour aller dans le 
sens du développement dura-
ble. Intégrer ces préoccupa-
tions dès maintenant dans le 
mode de fonctionnement de 
son entreprise est un moyen 
pour l’artisan d’être prêt 
quand le marché émergera de 
façon plus franche. Cela va 
également être une manière de 
motiver ses salariés puisque 
cet investissement participe à 
l’amélioration des conditions 
de travail. Prendre en comp-
te le développement humain, 
c’est s’intégrer dans un nou-
veau projet de société, dans 
un environnement social dif-
férent. Pour moi, c’est l’ave-
nir de notre économie et donc 
celui de l’artisanat.

Propos recueillis 

par Barbara Colas

« L’artisan propose une 
consommation plus humaine » 
Christophe Sempels est professeur permanent à la Skema Business School et co-coordinateur 
de l’ouvrage Oser le marketing durable aux éditions Pearson. Convaincu de l’importance du marché lié 
au développement durable, il encourage les artisans à l’investir pour répondre aux enjeux de demain.

Les 3 conseils de Christophe Sempels… 
aux artisans qui veulent se lancer 

1. Introduisez le développement durable 
dans votre cœur de métier
La gestion des déchets et la réduction de 
la consommation énergétique ne sont que 
les premières étapes. Cela n’est pas suffisant 
face aux attentes du public. Si vous communiquez 
sur votre démarche, vos clients s’attendront 
à voir une évolution sur votre cœur de métier, 
c’est ainsi que vous serez crédible à leurs yeux.

2. Ne vous lancez pas tout seul
Pour allier au mieux les contraintes économiques 
et celles liées au développement durable, il vous 
faut bien identifier les enjeux liés à votre secteur 
d’activité. Pour cela, entourez-vous de l’ensemble 
des ressources disponibles pour nourrir votre 
réflexion. Des experts peuvent vous aider à 
construire votre projet. Tournez-vous également 
vers vos organisations professionnelles, votre 
chambre de métiers…

3. Ne vous arrêtez plus !
Le développement durable est un espace 
d’innovation gigantesque, on peut toujours 
améliorer les processus. Il faut donc voir votre 
investissement dans le développement durable 
comme un chemin. Soyez prêt à vous former 
et à apprendre en continu. 
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R
égulièrement actualisé,  le 
catalogue de formation conti-
nue proposé par la Chambre 

de métiers et de l’artisanat (CMA) 
s’efforce de suivre les évolutions 
de l’activité des filières artisanales 
avec le soutien des organisations 
professionnelles. « Les nouveautés 
sont directement liées à l’évolution 
des métiers », indique Patrick Raou, 
responsable formation et emploi à la 
CMA de la Gironde.
Premier employeur du département, 
l’artisanat embauche quelque 50 000 
salariés et plus de 32 700 apprentis. 
C’est dire l’importance de la forma-
tion dans le secteur.
Les nouvelles immatriculations 
concernent environ 3 000 entrepri-
ses chaque année.
Les artisans changent, par le tru-
chement des opérations de cession, 
transmission et reprise. Ils doivent 
s’adapter aux évolutions du mar-
ché, répondre aux préoccupations 
de leurs clients.
Dans un tel contexte, la formation 
continue permet à certains de main-
tenir un bon niveau de qualification, 
à d’autres d’acquérir les nouvelles 
compétences dont ils ont besoin.
Parmi les nouveautés soulignant 
l’importance de l’emploi dans la 
TPE artisanale : un module sur le 
management des compétences et 
la gestion des ressources humai-
nes. Il a été créé pour donner aux 
artisans les moyens d’anticiper les 
départs en retraite et de mettre en 
place une gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences dans 
leur entreprise.
Autre axe intéressant le développe-
ment de l’entreprise, l’obtention du 
passeport européen de compétences 

informatiques ou encore le stage 
dédié aux appels d’offres. Cette 
formation vise à aider les artisans 
à répondre à un appel d’offres, à en 
comprendre les enjeux pour dévelop-

per la bonne argumentation commer-
ciale. Enfin, une formation dédiée 
aux conjoints permet à ceux-ci de 
se perfectionner dans le domaine de 
l’éco-habitat (lire page suivante).

FORMATION CONTINUE

LE CATALOGUE NOUVEAU 
EST ARRIVÉ !
Pour rester compétitif et répondre aux attentes de leur clientèle, les artisans, leur conjoint et leurs salariés 
doivent se former tout au long de leur carrière. C’est pourquoi la Chambre de métiers et de l’artisanat de la 
Gironde propose un catalogue de formations, mis à jour fréquemment.
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P
arallèlement à la formation 
Feebat proposée par la Capeb aux 
artisans candidats au label « éco 

artisan », la Chambre de métiers et de 
l’artisanat (CMA) organise une forma-
tion dédiée à leurs conjoints et collabora-
teurs : perfectionnement technico-com-
mercial « éco-habitat ». « Les conjoint(e) 
s ont besoin de maîtriser l’argumentaire 
commercial, de comprendre les enjeux 
liés au développement durable afin de 
répondre aux interrogations des clients 
et des partenaires de l’entreprise », glisse 
Patrick Raou, responsable formation et 
emploi à la CMA de la Gironde. C’est 
pourquoi, la CMA propose un pro-
gramme complet englobant les enjeux 
de l’éco-construction, les réglementa-
tions thermiques (2005, 2012), le fonc-
tionnement thermique du bâtiment, les 
notions techniques (surfaces, métrés, 
interprétation des plans), la gestion de 
l’énergie (solaire thermique, photovol-
taïque, pompe à chaleur), l’isolation, les 
économies d’eau et récupération d’eau 
de pluie, la gestion des déchets, etc. La 
formation aborde également les informa-
tions financières et l’argumentaire com-
mercial. Par exemple, sont présentées les 
aides de l’État (crédit d’impôt et prêt à 
taux zéro), le label « éco artisan », les 
techniques de vente appliquées aux pres-
tations de l’éco-habitat, etc. Les sessions 
durent dix jours (à raison d’un jeudi 
par semaine). La première a commencé 
fin novembre et prend fin début février. 

D’autres suivront. La formation, dispen-
sée à Bordeaux par un groupe d’experts 
du réseau de la CMA et de la Capeb de 
la Gironde, est financée par FRFFCA et 
le Conseil Régional d’Aquitaine. Seuls, 
les frais d’inscriptions restent à la char-

ge de l’artisan, qui doit s’acquitter de la 
somme de 80 €.

INSCRIPTIONS :
 CMA de la Gironde - Formation Continue�
Émilie Lasne au 05 56 999 158

La formation éco habitat pour les conjoints 
et collaborateurs

TÉMOIGNAGE : ELLE A SUIVI LA FORMATION ÉCO-HABITAT ◼
Patricia Kaiser et son mari dirigent l’entreprise de plomberie, chauffage, sanitaire, 
Castillon Chauffage, à Castillon-la-Bataille. Ils ont obtenu tous les deux, en juin dernier, 
le label « éco artisan »*. « Aujourd’hui, explique Patricia, les travaux visant les économies 
d’énergie représentent entre 60 et 70 % de notre chiffre d’affaires, c’est énorme. » 
Pour autant, les artisans doivent pouvoir conseiller leurs clients, recommander 
les meilleures installations au cas par cas, connaître les aides de l’État… C’est pourquoi 
Patricia a décidé de suivre la formation « éco-habitat » dispensée par la CMA. Les deux 
dispositifs de formation sont complémentaires. « Ce stage aborde les techniques 
de vente et me permet de mettre à jour mes connaissances en matière de crédit d’impôt 
notamment. » En 2010, la donne change. Le crédit d’impôt a été revu à la baisse par la Loi 
de Finances rectifi cative pour 2009 pour les chaudières à condensation. 
En revanche, de nouveaux produits sont désormais éligibles aux aides. C’est le cas 
des chauffages thermo dynamiques par exemple. « Nous avons besoin d’être formés 
et informés pour jouer pleinement notre rôle de conseil », indique Patricia Kaiser.

* Délivré par la Capeb aux artisans adhérents ou non adhérents de l’organisation professionnelle
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L’objectif de Patricia Kaiser : 
orienter ses clients vers des solutions 

leur permettant à la fois de réaliser 
des économies d’énergie et de bénéficier 

du coup de pouce de l’État.

La CMA propose un programme complet englobant enjeux de l’éco-construction, 
réglementations thermiques, fonctionnement thermique du bâtiment, 

notions techniques, gestion de l’énergie, isolation, économies d’eau 
et récupération d’eau de pluie, gestion des déchets, etc.
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L
e Monde des artisans, dans son 
numéro du mois de juillet 2009, a 
fait paraître un article où un bou-

cher vantait un « nouveau concept » de 
vente de viande en « libre-service » à 
Paris, notant au passage que le métier 
de boucher n’aurait pas évolué depuis 
50 ans. C’est vite oublier les efforts per-
manents des artisans bouchers dans leur 
manière de travailler la viande devant 
leur client, dont la demande n’a rien à 
voir avec le libre-service. De plus, quand 
il s’agit des prix, il est clair que ce qui fait 
la différence, ce ne sont pas les charges 
de personnel puisqu’il est « derrière » à 
mettre en barquettes. Non, la vraie dif-
férence tient bien dans la qualité, les pro-
fessionnels le savent bien ! Ne leurrons 

pas le client !
Quelle différence y a-t-il entre la bou-
tique d’une supérette faisant partie 
d’une grande chaîne de distribution et 
la boucherie « libre-service » en ques-
tion ? Difficile à dire quand ce même 
marchand annonce dans sa boutique 
« 75 % de viande et le reste de produits 
annexes, vin, légumes surgelés, épicerie ». 
Ne serait-ce pas plutôt une « supérette à 
dominante viande »?
Là où le bât blesse, c’est que ce mar-
chand, avec sa méthode révolutionnaire, 
cherche à lutter contre la concurrence…  
« sans gêner le personnel » ! Or, pour 
nous, artisans bouchers, ce qui compte, 
justement, c’est « le service », c’est bien 
de nous adapter sans cesse à la demande 

de nos clients qui sont attachés à « leur 
boucher » parce qu’ils savent qu’ils 
n’auront pas de mauvaise surprise en 
ouvrant leur paquet chez eux ! Il y a les 
marchands de viande et les bouchers, ce 
ne sont pas les mêmes métiers, de grâce, 
ne laissons pas faire l’amalgame !

DÉBAT

DROIT DE RÉPONSE DE LA FÉDÉRATION 
DES BOUCHERS DE L’AISNE

F orum

Dans le numéro 71 du Monde des artisans, nous avions réalisé un reportage sur un boucher parisien qui 
pratique le libre-service. Une méthode qui n’a pas convaincu tous nos lecteurs bouchers…
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Un répondeur pour les artisans 
et… les apprentis
Le Monde des artisans est 
votre magazine. Sur chaque sujet, 
nous voulons savoir ce que vous 
pensez. Politique, économie, 
formation, questions sociales, 
matériels, gestion, loisirs : comment 
percevez-vous, au sein de votre 
entreprise, les questions que nous 
traitons au fil de ces pages ? Pour vous 
exprimer dans la rubrique forum, 
vous disposiez, depuis plusieurs 
numéros, du courrier, du fax, 
de l’e-mail et de notre coupon-réponse 
(ci-contre). Désormais, vous pourrez 
également nous laisser un message 
vocal ou nous envoyer un SMS !

En contactant le 06 82 90 82 24*, 
vous pourrez témoigner, protester, 
questionner, interpeller, partager 
vos réflexions.

* Répondeur de la rédaction du Monde des 
artisans. Communication facturée au tarif 
normal vers un mobile.

Une remarque, une question ? 
Contactez la rédaction 
au 06 82 90 82 24 !

Prénom  .................................................... Nom ....................................................................................

Métier ........................................................................................................................................................

Adresse .....................................................................................................................................................

 .......................................................................................................................................................................

Téléphone ...............................................................................................................................................

Fax ...............................................................................................................................................................

E-mail ........................................................................................................................................................

Souhaite être recontacté pour apporter à la rédaction 

son témoignage sur le(s) sujet(s) suivant(s) :

❏ Stratégie d’entreprise ❏ Environnement

❏ Innovation ❏ Transmission d’entreprise

❏ Techniques commerciales ❏ Gestion et comptabilité

❏ Fiscalité et administration ❏ Questions sociales

❏ Statut du conjoint ❏ Formation continue

❏ Apprentissage ❏ Matériels

❏ Loisirs ❏ Autres :  .............................................................

Contact rédaction
Édimétiers. 84 bd Sébastopol. 75003 Paris. Tél. : 06 82 90 82 24. 
Fax. : 01 42 74 28 35. E-mail : c.saintignon@groupe-atc.com

+
Info
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V
ous avez entendu parler de 
Facebook ou de Twitter. Peut-être 
même avez-vous déjà utilisé les 

réseaux sociaux pour informer vos amis 
et connaissances de vos dernières vacan-
ces ou de vos CD préférés ? Pourquoi ne 
pas vous en servir pour votre entreprise ? 
Si vous surfez régulièrement vous avez 
peut-être constaté que les marques y sont 
présentes. Ce qui vaut pour une grande 
enseigne, vaut pour une petite, toute pro-
portion gardée. Pour réussir votre percée 
sur les réseaux, la recette est simple : être 
à l’écoute de votre cible et vous organiser 
pour lui répondre et créer le buzz !

Votre page publique
La pépinière d’entreprises artisanales 
basée dans le quartier Sainte-Croix à 
Bordeaux va prochainement héberger des 
ateliers destinés à former les artisans à la 
communication sur les réseaux sociaux 
(voir page 7). Gabrielle Denis, ex-jour-
naliste, fondatrice de l’agence de commu-
nication éditoriale Éditoile se charge de 
l’animation des ateliers pour le compte 
de la CMA. « Pour un artisan, les réseaux 
sociaux représentent une nouvelle façon 
de communiquer valorisante, contempo-
raine et peu onéreuse », explique l’experte. 
Contrairement aux idées reçues, il s’agit 
de médias locaux, qui permettent d’entrer 
facilement en conversation avec les clients 

et les prospects d’une zone de chalandise 
définie. 

Au programme
Pour autant, le support est contrai-
gnant car il est chronophage. Le contenu 
doit être alimenté régulièrement. « Le 
Web 2.0 permet d’entretenir la conversa-
tion en ligne mais il faut savoir quoi dire 
avant d’y aller », recommande Gabrielle 
Denis. Les artisans ont un savoir-faire 
à partager et c’est par ce biais qu’ils peuvent 
envisager de bâtir leur communauté. Ils 
peuvent également rejoindre un groupe déjà 
constitué et qui partage les mêmes centres 
d’intérêt. L’objectif pour l’entreprise arti-
sanale est de créer ou de renforcer sa noto-
riété. Stratégie marketing, fil d’information 
technique, choix du réseau seront donc au 
programme des ateliers. « Je prévois à la fois 
de montrer aux participants des expériences 
réussies de présence de TPE sur les réseaux 
et de créer avec eux une page publique afin 
qu’ils sachent comment construire la leur », 
indique l’animatrice de l’atelier. Sur la toile, 
les artisans peuvent apporter un regard 
neuf, divulguer des informations pratiques, 
partager des compétences. Autant d’atouts 
qui peuvent les aider à consolider leur noto-
riété voire à développer leur clientèle. 

RENSEIGNEMENT  :
www.editoile.fr�

INTERACTIVITÉ

ARTISANS : UTILISEZ LES RÉSEAUX DU WEB !
Forum, blog, plateforme digitale, site vidéo, réseaux sociaux, les outils du Web 2.0 séduisent 
de plus en plus d’internautes qui n’hésitent pas à prendre la parole. Dans ce contexte,
les artisans ont intérêt à s’y rendre aussi.

La CMA sur Facebook
La CMA de la Gironde est présente sur 
Facebook. Vous pouvez d’ores et déjà rejoindre 

le club de ses « fans » ! Il s’agit pour la chambre 
consulaire d’un bon moyen pour aller à la rencontre 

des jeunes, très « accrocs » à ce réseau. Comme 
de plus en plus d’institutions, la Chambre de métiers et de
l’artisanat de la Gironde se lance donc à son tour dans cette 
nouvelle façon de communiquer pour capter l’attention 
de ses ressortissants et entrer en conversation avec eux.

Ateliers Facebook
■ Pour les artisans
■ Pendant la Semaine nationale de l’artisanat (voir page 7)
■ Places limitées !

14 Rue des Frères Lumière – 33560 Carbon-Blanc

Tél : 05 56 06 92 63 – Fax : 05 56 06 99 08 
e-mail : evlbx@wanadoo.fr - Site internet : www.evl-echafaudages.com

Etudes
Réalisations 

spéciales   
Matériel d’accès 

Location - Montage 
S.A.V.

Echafaudages : 
roulants 
volants 

tubulaires 
spéciaux

ECHAFAUDAGES

Gabrielle Denis, en charge de l’animation 
des ateliers de formation pour savoir 

comment utiliser les réseaux sociaux.
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L’accessoire de l’accessoire
C’est son amour pour les belles chaussures qui l’a conduit 

à fabriquer des malles de cireur. Dix ans après le lancement 
de son entreprise appelée Ephtée, l’artisan est reconnu dans 

le monde entier pour la belle facture de ses ouvrages.

Ci-dessus : La malle à pique-nique, une autre manière 
de faire vivre les malles.
À droite : La malle du cireur pour entretenir 
les chaussures sous ses deux aspects : fermée 
elle sert de rangement, ouverte, elle est pratique.

PRESTIGE

Fabriquant 
de malle 

cousue main
“ “

Franck Tressens

EPHTÉE, MALLETIER À CENON
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A
utodidacte, Franck Tressens, 46 ans, 
ex-agent immobilier, a acquis son 
savoir-faire en observant, car dit-il, il 
a une certaine acuité pour reproduire 
ce qu’il voit. Il est surtout passionné 

par son métier. « J’ai commencé parce que je suis 
fan de beaux souliers. J’avais besoin moi-même 
d’un coffret pour le cirage », glisse-t-il. Malicieux, 
l’artisan reconnaît avoir immédiatement rencontré 
le succès… auprès de ses amis, qui lui passent 
commandes. À ses débuts dans cette profession 
qui l’a fait « renaître », l’artisan met au point des 
prototypes, réalise une « gigantesque étude de 
marché », puis se lance. Le pari est risqué. « La 
malle, explique-t-il, s’adresse à ceux qui ont déjà 
tout. » C’est l’accessoire de l’accessoire. La cible 
est restreinte, la clientèle forcément prestigieuse. La 
concurrence est limitée, puisque l’artisan reconnaît 
ne pas jouer dans la même cour que Vuitton. Mais 
tout de même, il lui a fallu une certaine audace pour 
partir seul à la conquête du monde du luxe.
Qu’importe, Franck installe son atelier dans une 
zone franche, à Cenon, et démarche les marques de 
luxe. « Je me suis jeté à l’eau, j’ai d’abord contacté 
la maison Harel, puis Testoni », raconte-t-il encore 
étonné par son culot et l’accueil encourageant qui 
lui a été alors réservé. La maison Harel lui passe 
« sa » première commande alors qu’il n’a présenté 
qu’un prototype via une simulation informatique. 
Testoni, marque italienne de beaux souliers, suit, 
la maison Façonnable aussi. La presse salue l’ar-
rivée d’un nouvel acteur dans le monde du luxe. 
(D’ailleurs il aime se présenter comme « La plus 
petite maison de luxe Française. ») La renommée 

ne tarde plus : « La légitimité qui m’est accordée 
par le prestige de ces marques m’aide à exister. » 
Les commandes viennent d’Europe mais aussi de 
Russie, du Japon. En 2005, Lanvin lui passe un 
ordre pour plusieurs belles pièces. Il est approché 
par Hermès, puis Berluti. Huit ans après son ins-
tallation, le gros client de ses rêves arrive enfin. 
L’Hôtel Byblos à Saint-Tropez lui commande 10 
malles exceptionnelles réservées exclusivement à 
la clientèle du célèbre établissement. Franck peut 
alors embaucher une personne autodidacte comme 
lui pour le seconder. « J’ai changé mes habitudes, à 
deux on travaille différemment et j’ai appris à dire 
"Nous" », reconnaît-il aujourd’hui. La qualité des 
productions n’a pas à en souffrir. Au contraire. Les 
modèles se diversifient : malle de cireur, à pique-
nique, de bureau… Toutes sont sobres, élégantes, 
confectionnées à la main avec le plus grand soin, 
façonnées à la demande des clients, personnalisées. 
Ici des initiales, là une aquarelle dissimulée derrière 
un petit tiroir permet de faire plaisir à un amateur. 
Car c’est bien de cela qu’il s’agit : fabriquer une 
malle unique entièrement dédiée à son destinataire, 
avec un petit plus qui met en évidence la créativité 
de la maison Ephtée. « Il n’est pas rare, raconte-t-il, 
que je reçoive des SMS, des mails d’hommes d’affai-
res très occupés mais qui tiennent à me remercier. » 
Parti d’une feuille blanche sur laquelle il a décidé 
d’écrire une belle histoire, Franck Tressens peut se 
féliciter d’envoyer ses malles de Séoul à Genève, 
en passant par Paris, Bruxelles, Moscou ou encore 
New York. Dix ans auront suffi pour que le bouche-
à-oreille fasse son travail et tisse des liens entre l’ate-
lier de Cenon et les boutiques et hôtels de luxe.

À gauche : Franck procède à l’enfilage de la housse qui protège la malle.
Ci-dessus : L’atelier basé à Cenon dans la zone franche : ici l’artisan travaille les bois, les cuirs, les toiles et les métaux.

2000
Création d’Ephtée

2002
Site web www.ephtee.com

2008
Première embauche

Ci-contre : 
Vissage des fermoirs

Repères
■ Ehptée
■ Ville : 
Cenon (33)
■ Structure 
juridique : 
Entreprise 
individuelle
■ Effectif : 2
■ Représentation :
Corners à Bruxelles, 
Moscou, New York, 
Tokyo, Amsterdam…
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A
vec la création du Bac pro en 
3 ans, les perspectives de for-
mation dans le secteur artisanal 

sont modernisées. En effet, d’une part 
« l’offre du CFA s’adresse désormais 
aussi aux jeunes ayant un bon niveau 
au collège », indique Philippe Geucier, 
le directeur du CFA Institut des Métiers 

géré par la Chambre de métiers et de 
l’artisanat de la Gironde. D’autre part, 
le centre de formation est en mesure de 
proposer trois parcours de formation à 
l’ensemble des candidats. Ces parcours, 
identifiables facilement ne sont pas pour 
autant étanches : il existe des passerelles 
permettant de passer de l’un à l’autre.

Les trois parcours 
du secondaire
◾ « J’apprends un métier »

Avec ce parcours, le jeune présente un 
certificat d’aptitude professionnelle 
(CAP), soit le diplôme minimum requis 
pour se lancer dans une carrière techni-
que.
◾ « Je me professionnalise »

Ce parcours permet de compléter la 
formation et d’obtenir un diplôme ou 
certificat de niveau d’un technicien 
confirmé. Une fois son CAP en poche, le 
jeune apprenti peut donc poursuivre ses 
études pour décrocher un Certificat de 
qualification professionnelle (CQP) ou 
un brevet technique des métiers (BTM) 
ou encore un brevet professionnel.
◾ « J’apprends un métier pour manager, 

créer et gérer une entreprise »

Dès la fin de la troisième, le jeune peut 
envisager d’entrer en classe de seconde 
professionnelle pour préparer un bac 
pro. C’est une des grandes nouveautés du 
dispositif, cette seconde faisant jusqu’ici 
défaut. Elle permet désormais aux col-
légiens d’entamer un parcours complet 
qui peut les mener jusqu’en BTS voire 
même en licence professionnelle. La voie 
royale, version apprentissage. Reste que 
les entreprises qui emploient les jeunes 

PARCOURS DU SECONDAIRE

BOOSTER L’APPRENTISSAGE
Première entreprise de France, l’artisanat offre de nombreuses opportunités d’avenir aux jeunes. 
En diversifiant les parcours de formation, les acteurs du secteur espèrent susciter de nouvelles 
vocations.

L’espace accueil et orientation (EAO) de l’Institut des Métiers 
a ouvert ses portes pour permettre à l’équipe du CFA d’interve-
nir avant que le jeune soit mal orienté dans une filière 
ou embauché comme apprenti dans une entreprise qui 
ne convient pas à son parcours. Les jeunes peuvent y trouver 
des informations sur les différents métiers et les parcours de 
formation. L’EAO dispose également du personnel et des outils 
logiciels permettant aux jeunes de réfléchir sur eux-mêmes 
et de valider leurs choix. Car un jeune bien orienté réussit mieux 
qu’un autre. Plus l’orientation est de qualité et moins on risque 
d’accumuler les ruptures de contrat. L’espace se tourne égale-
ment vers les entreprises afin de mieux servir la relation jeune/ 
entreprise. Chaque jeune s’intéressant à l’apprentissage peut 

être reçu par l’EAO pour valider son choix, remplir son dossier 
de candidature et consulter la bourse d’apprentissage en ligne 
où sont publiées les offres d’emploi. Ouvert aux candidats, 
l’EAO l’est aussi bien évidemment aux jeunes actuellement 
en apprentissage et désireux de compléter leur formation 
en changeant de parcours. Il est fortement recommandé de 
prendre rendez-vous. Sachez que l’EAO ouvre ses portes au 
public extérieur les lundis et mercredis après-midi ainsi que 
quelques samedis matins.

CONTACT :
 EAO - 35 bd Albert 1� er – 33800 Bordeaux
Tél. : 05 57 59 25 25 - cfa@cm-bordeaux.fr

■ Un espace accueil orientation pour aider les jeunes
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peuvent se poser la question des compé-
tences techniques et de l’absence du CAP 
dans ce parcours. « Comme nous ne sou-
haitons pas cloisonner les parcours, nous 
avons prévu de proposer, aux jeunes ins-
crits en bac pro, de passer un certificat 
intermédiaire, équivalent d’un CAP », 
précise Philippe Geucier.
En six ans, un jeune peut donc préparer 
son bac, acquérir une certification inter-
médiaire et décrocher une licence profes-
sionnelle ! Il réunit ainsi les compétences 
techniques et générales nécessaires pour 
créer, reprendre et gérer une entreprise. 
Quel que soit le parcours choisi, le jeune 
n’est pas obligé de changer d’entrepri-
se. Pour autant, le choix de l’entreprise 
s’opère au cas par cas selon le potentiel 
de formation de chaque structure.

Les opportunités via 
l’enseignement supérieur
Avec le Titre Professionnel de la Petite 
Entreprise, l’apprenti acquiert un 
niveau bac + 2. Grâce au partenariat 
avec le Cnam et l’IUT de l’Université 
Montesquieu Bordeaux IV, il peut par 
la suite envisager une licence profession-
nelle en 600 heures, en alternance au 
Cnam ou en formation initiale à l’IUT. 
« Ces formations bac + 2 et licence 

professionnelle visent essentiellement 
des jeunes titulaires d’un bac général 
souhaitant s’orienter vers un métier du 
secteur artisanal, des salariés ayant un 
projet de reprise d’entreprise, des salariés 
en congé annuel de formation ou encore 
des demandeurs d’emploi », explique 
Frédéric Sadras, directeur de l’ESCAM. 
Les demandeurs d’emploi peuvent 
s’orienter vers un Diplôme Universitaire 
conçu pour eux. En quatre mois, ce DU 
permet d’acquérir les compétences en 
management d’entreprise nécessaire à 
tout projet de création ou de reprise. Au 
final l’objectif des centres de formation 
est clair : éviter les cloisonnements, favo-
riser les passerelles et permettre ainsi à 
chacun de rejoindre le parcours le plus 
approprié à son projet. « Si un jeune 
issu d’un bac pro de comptabilité vient 
me voir en m’annonçant qu’il souhaite 

devenir pâtissier, je peux l’envoyer pas-
ser un CAP en un an dans un CFA, puis 
le former au management », témoigne 
Frédéric Sadras. Actuellement l’accès à 
la licence n’est possible qu’en contrat de 
professionnalisation. Il n’existe pas enco-
re de section d’apprentissage pour cette 
formation. Enfin, ces formations supé-
rieures permettent de « récupérer » des 
jeunes inscrits à la fac et ayant décroché 
dès la première année. « Une quarantaine 
de jeunes a ainsi été d’ores et déjà iden-
tifiée à Bordeaux I », indique Frédéric 
Sadras. Ils ont loupé le premier semestre 
et l’idée est de leur offrir la possibilité de 
reconsidérer leur projet professionnel, 
pour changer de voie sans renoncer à un 
diplôme valorisant.

RENSEIGNEMENT :
www.institutdesmetiers.com�

En six ans, un jeune peut donc préparer son 
bac, acquérir une certification intermédiaire 

et décrocher une licence professionnelle ! 
Il réunit ainsi les compétences techniques 

et générales nécessaires pour créer, 
reprendre et gérer une entreprise. 

de la Gironde

Tartarin-Utilitaires
Tartarin Utilitaires, votre fournisseur de véhicules utilitaires  

d'occasion à Bordeaux.

Notre vocation est de répondre aux besoins des nombreux artisans, commerçants et petites entreprises 
en matière de véhicules utilitaires neufs ou d'occasion, petits et moyens. Notre souhait est de fidéliser 
notre clientèle ; aussi nos véhicules utilitaires sont-ils livrés entièrement révisés et garantis.
Découvrez nos véhicules en stock sur www.tartarin-utilitaires.fr

Nous suivons notamment la gamme de véhicules suivants:

Véhicule de société : Renault Clio, Renault Megane, Peugeot 206, 207, 307 et 308 ;
Petit utilitaire : Fiat Scudo, Citroën Jumpy, Peugeot Expert, Volkswagen VW transporter, 
Mercedes Vito et Nissan Vanette ;
Fourgonnette et fourgon : Citroën Jumper, Ford Transit, Fiat Ducato, Peugeot Boxer, Renault 
Traffic, Kangoo et Master, Nissan DCI, ;
Benne : Renault Mascott, Nissan Cabstar, Nissan Atléon et Iveco ;
Plateau : Ford Transit, Iveco et Renault Master ;
Pick-up : Mitsubishi L200, Toyota Hi-Lux.
Les véhicules de cette gamme neufs sont également disponibles sur demande ; consultez-nous !

Tartarin-Utilitaires

2257, Avenue de Bordeaux
33127 Saint Jean d'Illac

Téléphone : 05.56.93.16.06
Fax : 05.56.99.08.51

www.tartarin-utilitaires.fr

Les cahiers de l’utilitaire
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◾ Syndicat CIDUNATI du bâtiment :

Président : M. Queyla Claude
Vice Président : M. Soffietti Christophe
Trésorier : M. M. Alain
Secrétaire d’action et de défense : 
M. Vernier Marc
Secrétaire de l’information et de la 
propagande : Mme Cantau Cendrine

◾ Syndicat CIDUNATI des métiers 

de bouche :

Président : M. Richou Frédéric
Vice Président : M. Protat Denis
Trésorier : M. Poupin Yannick
Secrétaire : M. Picard Jacky

◾ Syndicat CIDUNATI 

de la boulangerie - pâtisserie - 

glacier - chocolatier - confiserie :

Président : M. Richou Frédéric
Vice Président : M. Protat Denis
Trésorier : M. Poupin Yannick
Secrétaire : M. Picard Jacky

CIDUNATI REGION
◾ Syndicat CIDUNATI régional 

des foires et marchés

Président : M. Chevalier Laurent 
Vice Président : M. Labeque Noël
Trésorier : M. Hervault Michel
Secrétaire : Mme Lacaze Sylvie

COMMUNIQUÉ DU CIDUNATI

ÉLECTIONS AU CIDUNATI 
GIRONDE
(suite au renouvellement des bureaux des sections en 2009).

Autres fédérations  ◾
et confédérations
● FFB, Fédération française 
du bâtiment Gironde
Président : M. Jean Soule Dupuy
•  Maison du bâtiment et des travaux publics

Quartier du Lac
33081 Bordeaux Cedex

• Tél. : 05 56 43 61 23 •Fax : 05 56 43 61 26
• Mail : contact@d33.ffbatiment.fr
• Site Internet : www.d33.batiment.fr.

Union départementale 
Cidunati de la Gironde
Président : M. Daniel Royer
•  235 boulevard Alfred-Daney 

33300 Bordeaux
• Tél./Fax : 05 56 92 86 39 / Tél. : 05 56 31 99 00
• Mail : cidunati@orange.fr.

MPCIA Aquitaine (Mouvement patronal 
du commerce, de l’industrie et de l’artisanat 
d’Aquitaine)
Présidente : Mme Gisèle Mosca 
•  6 rue Francis Jammes

33160 Saint-Médard-en-Jalles 
• Tél. : 0 870 29 31 79 • Fax : 05 56 05 82 67.

L’Union professionnelle artisanale 
(UPA) est une organisation 
constituée des trois grandes 
confédérations de l’artisanat : 
la Capeb, la Cnams et la CGAD. 
Elle fonctionne de manière 
collégiale, les décisions étant 
prises à l’unanimité des 
organisations membres.
● UPA33 : président M. Éric Agullo, 
•  Bureaux du Lac

Bâtiment 5, 1er étage
12 av. de Chavailles
33525 Bruges Cedex,

• Tél. : 05 56 11 70 70
• Fax : 05 56 29 19 25

Composantes 
de l’UPA33 :
● Capeb 33 : Confédération 
de l’artisanat et des petites 
entreprises du bâtiment
Président : M. Yves Petitjean 
•  Bureaux du Lac 

Bâtiment 5, 1er étage 
12 avenue de Chavailles 

33525 Bruges Cedex 
•  Secrétariat ouvert : 

8h à 12h30, 13h30 à 17h 
du lundi au vendredi 

• Tél. : 05 56 11 70 70
• Fax : 05 56 29 19 25
• Mail : capeb33@wanadoo.fr
• Site Internet : www.capeb33.fr

● CGAD 33 : Confédération 
générale de l’alimentation en 
détail
Président : M. Joël Mauvigney 
•  3 avenue Jean Mazarick

33700 Mérignac 
• Tél. : 05 56 97 83 64 
• Fax : 05 56 12 28 20

● Cnams Gironde : Confédération 
nationale de l’artisanat, 
des métiers et des services
Président : M. Éric Agullo 
•  46 avenue Général-de-Larminat

33000 Bordeaux 
• Tél. : 05 56 98 80 76
• Fax : 05 56 24 30 81

UPA Gironde :  ◾
détails d’une organisation tripartite

Une nouvelle  ◾
tête pour 
l’esthétique
Mme Delphine Moneguetti, 

esthéticienne à Talence, 

a été élue en 2009 à la tête 

de la représentation départe-

mentale de la Confédération 

Nationale Artisanale 

des Instituts de Beauté – 

(CNAIB33), membre de la CMS.

CONTACT :
 Siège social : �
46 avenue Général 
de Larminat 
33000 Bordeaux
Tél. : 05 56 98 80 76
Fax : 05 56 24 30 81
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